
Nom : ................................................................. Prénom : ...........................................................
Date de naissance : .......... / .......... / ............. Age : .................
Adresse : ...........................................................Code postal : ................. Ville : .........................................
Téléphone : .........................................Email : ...............................................................................................
Niveau : □ Débutant □ Galop1 □ Galop 2 □ Galop 3 □ Galop 4 □ Galop 5 □ Galop 6 □ Galop 7
Mère: Nom............................................... Tél ..............................Mail ...........................................................
Père : Nom............................................... Tél ..............................Mail ..........................................................

FICHE DE PRE-INSCRIPTION*/INSCRIPTION
CENTRE ÉQUESTRE MANÉ GUERNEHUE A BADEN 

ANNEE 2026-2027

*l’inscription est confirmé uniquement lors de la réception du réglement

INFORMATIONS SUR LE CAVALIER / LA CAVALIÈRE

CHOIX DE LA FORMULE D’ADHÉSION

□ Cours collectif Eveil (3-5 ans) : 30min de cours/ sem (30 séances) : 280€  
                                                                    si 2e inscription dans la même famille 220 €

□ Cours collectif PONEY : 1h de cours/ sem (30 séances) : 385€  
                                                        si 2e inscription dans la même famille 325 €

□ Cours collectif CHEVAL : 1h de cours/ sem (30 séances) : 425 € 
                                                        si 2e inscription dans la même famille 365 €

Licence fédérale*:  □ (-) 18 ans: 29€           □ (+) 18 ans: 40€  *sous réserve de modification

JOUR SOUHAITE :            □ MERCREDI     □ JEUDI    □ VENDREDI     □ SAMEDI                 Horaire souhaité 

                                                                                                                                                (sous réserve de modification) : 

□ Carnet de 10 cours au trimestre : 180€ pour les -8 ans

□ Carnet de 10 cours au trimestre : 220€ pour les +8 ans

                                                                                                                MONTANT TOTAL: ....................€ 

REGLEMENT 
Paiement en 1 fois : □ CB □ ANCV □ Virement Bancaire □ Chèque □ Espèce
Paiement en plusieurs fois : □ 3 chèques (30 Sept - 30 Nov -30 Jan)
                                                      □  1 accompte + prlvt SEPA 45€/mois (de Octobre à Mars/ Doc à signer)

AUTORISATIONS (POUR MINEUR)

Je soussigné(e)......................................, représentant(e) légal(e) de .......................... l’autorise à participer à toutes les

activités du centre équestre et autorise les responsables à prendre, le cas échéant, toutes les mesures médicales ou

chirurgicales rendues nécessaires par l’état de la personne inscrite.

Contact en cas d’urgence: .....................................................................................TEL ............................

Centre de soin souhaité:........................................................................................... 

Fournir impérativement un certificat médical pour la pratique de l’équitation en compétition.

J’autorise le centre équestre à utiliser les photos de mon enfant pour le site internet . □ OUI □ NON
Le respect du règlement intérieur est impératif (affiché au club). Les signataires de ce formulaire attestent en avoir pris connaissance.

SIGNATURE                                                                                                    Fait à Baden, le 

Centre équestre Mané Guernehué – Impasse de la Villeneuve à BADEN Réception et adresse postale : 52 rue Mané er Groëz 56870 BADEN 

– Tél. 02 97 57 02 06 www.centre-equestre-baden.com info@centre-equestre-baden.com

RENTRÉE 9 SEPTEMBRE



 RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CENTRE EQUESTRE DE MANÉ GUERNEHUÉ
 

LE PRÉSENT RÈGLEMENT INTÉRIEUR A POUR OBJET DE DÉFINIR LES RÈGLES DE BON FONCTIONNEMENT AU SEIN DE
L’ÉTABLISSEMENT ÉQUESTRE.
 
INSCRIPTION
TOUTE PERSONNE SOUHAITANT PRATIQUER L’ÉQUITATION AU SEIN DU CENTRE ÉQUESTRE MANÉ GUERNEHUÉ DE FAÇON
RÉGULIÈRE EST TENUE DE REMPLIR UNE DEMANDE D’INSCRIPTION.
 
ACCEPTATION DU RÈGLEMENT
TOUT CAVALIER ACCEPTE PAR SON INSCRIPTION À L’ÉTABLISSEMENT ÉQUESTRE LES CLAUSES DU PRÉSENT RÈGLEMENT. 
DE MÊME, TOUT VISITEUR OU ACCOMPAGNATEUR, ACCEPTE, PAR SA PRÉSENCE AU SEIN DE L’ÉTABLISSEMENT, LES CLAUSES DE CE
RÈGLEMENT.
 
STATIONNEMENT / SÉCURITÉ
LE DÉPLACEMENT À PIED EST LE SEUL À ÊTRE AUTORISÉ AU SEIN DE L’ÉTABLISSEMENT. LES VÉHICULES, Y COMPRIS LES VÉLOS ET LES
CYCLOMOTEURS, DOIVENT STATIONNER SUR LES AIRES PRÉVUES À CET EFFET EN VEILLANT À LAISSER LE LIBRE PASSAGE AUX
VÉHICULES DE SÉCURITÉ ET DE SECOURS.
LES CHIENS DOIVENT ÊTRE LAISSÉS DANS LES VOITURES OU ÊTRE IMPÉRATIVEMENT TENUS EN LAISSE. TOUT ACCIDENT PROVOQUÉ
PAR UN CHIEN DANS L’ENCEINTE DE L’ÉTABLISSEMENT ENGAGERA LA RESPONSABILITÉ DE SON PROPRIÉTAIRE.
 
INTERDICTION DE FUMER
IL EST STRICTEMENT INTERDIT DE FUMER DANS L’ENCEINTE DE L’ÉTABLISSEMENT, SUR LES AIRES INTÉRIEURES ET EXTÉRIEURES,
 
ACCÈS AUX ÉCURIES ET AUX INSTALLATIONS ÉQUESTRES
LES ÉCURIES SONT ACCESSIBLES AU PUBLIC SEULEMENT PENDANT LES HEURES DE COURS. TOUT ACCÈS EN DEHORS DES HORAIRES
D’OUVERTURE EST INTERDIT.
LES VISITEURS ET CAVALIERS DE L’ÉTABLISSEMENT DOIVENT VEILLER À NE PAS ABORDER LES CHEVAUX SANS LES PRÉVENIR ET ÉVITER
LES GESTES POUVANT LES EFFRAYER, NE RIEN DONNER À MANGER AUX ÉQUIDÉS. LES ENFANTS SONT SOUS LA SURVEILLANCE DE
LEURS PARENTS QUI DOIVENT LES MAINTENIR HORS DE PORTÉE DES ÉQUIDÉS ET DU MATÉRIEL AINSI QUE DE VEILLER À EMPÊCHER
TOUTE MANIFESTATION BRUYANTE. IL EST STRICTEMENT INTERDIT DE COURIR. TOUS JEUX DE BALLES OU AUTRES, SONT
ÉGALEMENT PROHIBÉS. LES LOCAUX TECHNIQUES SONT FORMELLEMENT INTERDITS AU PUBLIC.
 
TENUE ET MATÉRIEL
UNE TENUE VESTIMENTAIRE CORRECTE ET ADAPTÉE À LA PRATIQUE DE L’ÉQUITATION EST DE RIGUEUR AU SEIN DE
L’ÉTABLISSEMENT. LE PORT DU CASQUE EST OBLIGATOIRE POUR TOUS LES CAVALIERS. LE CLUB ASSURE LE PRÊT DE LA BOMBE.
TOUTEFOIS, NOUS PRÉCONISONS L’ACHAT D’UNE BOMBE ADAPTÉE À LA MORPHOLOGIE DU CAVALIER DÈS QUE LA PRATIQUE EST
RÉGULIÈRE.
 
ASSURANCES
LA LICENCE FÉDÉRALE EST OBLIGATOIRE POUR TOUS LES ADHÉRENTS CAR ELLE COMPREND L’ASSURANCE (VALABLE POUR TOUS LES
CLUBS AFFILIÉS DE FRANCE). ELLE PERMET, DE PLUS, DE SE PRÉSENTER AUX EXAMENS FÉDÉRAUX, LES « GALOPS ». LES PRATIQUANTS
DOIVENT PRENDRE CONNAISSANCE DE L'ÉTENDUE ET DES LIMITES DE GARANTIE QUI LEUR SONT AINSI ACCORDÉES, AINSI QUE DES
EXTENSIONS POSSIBLES. AUCUN MEMBRE NE PEUT PARTICIPER AUX ACTIVITÉS DE L’ÉTABLISSEMENT S'IL N’A PAS ACQUITTÉ SES
DROITS D’INSCRIPTION POUR L'ANNÉE EN COURS. LA RESPONSABILITÉ DE L’ÉTABLISSEMENT ÉQUESTRE NE SAURAIT ÊTRE ENGAGÉE
DANS LE CAS D'UN ACCIDENT PROVOQUÉ PAR UNE INOBSERVATION DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR.
 
DÉROULEMENT DE L’ENSEIGNEMENT
LES REPRISES DURENT 30 MIN À 1 HEURE. ELLES COMMENCENT À L’HEURE INDIQUÉE SUR LE PLANNING. POUR LE BON
DÉROULEMENT DES COURS, LES CAVALIERS DOIVENT ARRIVER UN QUART D'HEURE AVANT LE DÉBUT DE L'ACTIVITÉ. LES CAVALIERS
ARRIVÉS EN RETARD NE POURRONT EN AUCUN CAS PRÉTENDRE RATTRAPER CE RETARD, OU PRÉTENDRE À UNE ÉVENTUELLE
RÉDUCTION. TOUTEFOIS, LES CAVALIERS PEUVENT RATTRAPER UNE LEÇON MANQUÉE À CONDITION :
- QUE L’ABSENCE AIT ÉTÉ SIGNALÉE 24 H À L’AVANCE 
- QU’IL Y AIT UNE PLACE DANS UNE REPRISE DE MÊME NIVEAU LA SEMAINE QUI PRÉCÈDE OU CELLE QUI SUIT L’ABSENCE. EN AUCUN
CAS CE RATTRAPAGE NE POURRA ÊTRE REPORTÉ SUR UNE AUTRE PÉRIODE D’INSCRIPTION OU PENDANT LES STAGES.
UN REMBOURSEMENT PARTIEL DE LA COTISATION NE POURRA ÊTRE ENVISAGÉ QU’EN CAS D’ABSENCE D’AU MOINS 4 COURS
CONSÉCUTIFS. CETTE ABSENCE DEVRA ÊTRE JUSTIFIÉE PAR UN CERTIFICAT MÉDICAL ATTESTANT UNE CONTRE-INDICATION À LA
PRATIQUE DE L’ÉQUITATION,
 
PRISE EN CHARGE DES ENFANTS MINEURS
LES CAVALIERS MINEURS NE SONT SOUS LA RESPONSABILITÉ DE L’ÉTABLISSEMENT ÉQUESTRE QUE DURANT LE TEMPS D’ACTIVITÉ
ÉQUESTRE ENCADRÉE ET DURANT LE TEMPS DE PRÉPARATION DE L’ÉQUIDÉ ET LE RETOUR À L’ÉCURIE – SOIT UN QUART D’HEURE
AVANT L’ACTIVITÉ ET UN QUART D’HEURE APRÈS. 
EN DEHORS DES TEMPS D’ACTIVITÉS ET DE PRÉPARATIONS LES MINEURS SONT SOUS LA RESPONSABILITÉ DE LEURS PARENTS OU DE
LEUR TUTEUR LÉGAL.
 
SANCTIONS
DES SANCTIONS, ALLANT DE LA MISE À PIED PROVISOIRE JUSQU’À L’EXCLUSION SANS RESTITUTION DE LA COTISATION, PEUVENT
ÊTRE PRISES CONTRE TOUT CAVALIER OU VISITEUR NE RESPECTANT PAS LE PRÉSENT RÈGLEMENT.
LES CAVALIERS PEUVENT SE VOIR REFUSER UN RENOUVELLEMENT DE LEUR INSCRIPTION AU SEIN DE L’ÉTABLISSEMENT AU MOTIF
D’UN NON RESPECT DU RÈGLEMENT INTÉRIEUR OU D’UN MANQUEMENT À LA PROBITÉ ET À L’HONNÊTETÉ.
 
AUTORITÉ DE L’ENSEIGNANT
L’ENSEIGNANT EST LA SEULE PERSONNE POUVANT INTERVENIR LORS DES LEÇONS. LES PARENTS, CLIENTS OU VISITEURS NE
PEUVENT EN AUCUN CAS INTERVENIR LORS DES LEÇONS. SI L’ENSEIGNANT L’ESTIME NÉCESSAIRE, IL POURRA DEMANDER AUX
PARENTS, CLIENTS OU VISITEURS DE S’ÉLOIGNER DU LIEU D’ENSEIGNEMENT.



 

  MERCREDI JEUDI VENDREDI SAMEDI 

SEPTEMBRE 9-sept 10-sept 11-sept 12-sept 

SEPTEMBRE 16-sept 17-sept 18-sept 19-sept 

SEPTEMBRE 23-sept 24-sept 25-sept 26-sept 

OCTOBRE 30-sept 01-oct 02-oct 03-oct 

OCTOBRE 07-oct 08-oct 09-oct 10-oct 

OCTOBRE 14-oct 15-oct 16-oct 17-oct 

OCTOBRE 
VACANCES DE TOUSSAINT - STAGES 

NOVEMBRE 

NOVEMBRE 04-nov 05-nov 06-nov 07-nov 

NOVEMBRE 11-nov 12-nov 13-nov 14-nov 

NOVEMBRE 18-nov 19-nov 20-nov 21-nov 

NOVEMBRE 25-nov 26-nov 27-nov 28-nov 

DECEMBRE 02-déc 03-déc 04-déc 05-déc 

DECEMBRE 09-déc 10-déc 11-déc 12-déc 

DECEMBRE 16-déc 17-déc 18-déc 19-déc 

DECEMBRE 
VACANCES DE NOEL 

JANVIER 

JANVIER 06-janv 07-janv 08-janv 09-janv 

JANVIER 13-janv 14-janv 15-janv 16-janv 

JANVIER 20-janv 21-janv 22-janv 23-janv 

JANV-FEV 27-janv 28-janv 29-janv 30-janv 

FEVRIER 03-févr 04-févr 05-févr 06-févr 

FEVRIER 
10-févr 
17-fév 

11-févr 
18-fév 

12-févr 
19-fév 

13-févr 
20-fév 

FEVRIER 
VACANCES D'HIVER - STAGES 

FEV-MARS 

MARS 10-mars 11-mars 12-mars 13-mars 

MARS 17-mars 18-mars 19-mars 20-mars 

MARS 24-mars 25-mars 26-mars 27-mars 

MARS 31-mars 01-avr 02-avr 03-avr 

AVRIL 07-avr 08-avr 09-avr 10-avr 

AVRIL 
VACANCES DE PÂQUES - STAGES 

       AVRIL 

MAI 12-mai 13-mai 14-mai 15-mai 

MAI  19-mai 20-mai 21-mai 22-mai 

MAI  26-mai 27-mai 28-mai 29-mai 

MAI  02-juin 03-juin 04-juin 05-juin 

JUIN 09-juin 10-juin 11-juin 12-juin 


	RÈGLEMENT INTÉRIEUR DU CENTRE EQUESTRE DE MANÉ GUERNEHUÉ

